
4. Si l'une des parties contractantes établit, maintient ou autorise, en droit
11 fait, un monopole à l'importation de l'un des produits repris dans la liste
asPondlante jointe au présent Aceordý, ce monopole n'aura pas pour effet sauf
OS'itICon contraire figurant dans cette liste ou sauf si les parties qui Ont
litivement négocié la. concession en conviennent autrement,. dassurer une

eetiori moyenne supérieure à celle qui est prévue dans cette liste. Les dispo-

1# dus Présent paragraphe ne limiteront pas le recours des parties cciitrac-
es à toute forme d'assistance, aux producteurs nationaux 1Uoi' S
'tres dispositions du présent Accord.

5, Lorsqu'une partie contractante estime qu'un produit déterm1iné ne éé

Pa8s, de la part d'une autre partie contractante, du traitement qu'elle

t découler d'une concession reprise dans la liste correspondante jointe au

en Accçord, elle interviendra directement auprès de l'autre partie eontrac-
'¶> Si cette dernière, tout en convenant que le traitement revendiqu1é es$t
k celui qui était prévu, déclare, que ce traitement ne pet pas être accordé

2e'une déeision d'un tribunal ou d'une autre autorité compétnt a&ou

qlele produit en question ne peut être classé, ' d'près la légsltion. doua-

de cette partie contractante, de façon à bénéficier du traitement prév~u

lprésent Accord, les deux parties contractantes ainsi que toutes autres

L'e cotractantes intéressées de façon substantielle enrprenron au plu-s

enouvelles négociations en vue de rechercher une Compension éqiabe

6, a) Les droits et impositions spécifiques repris dans les list~es relatives

Parties contractantes membres du Fonds monétaire' international, etle

ýgIde préférence appliquées par lesdites parties contractantes par rappr

driset impositions spécifiques, sont exprimés dans les mo1nnai~es re'Pc
dces parties, au pair accepté ou reconnu provisoiremnt par le Fods

daýu présent Accord. En conséquence, ai, cas 0ùc ~r eat
fol éçnnt aux Statuts du Fonds monétaire i'nternational, : Iude . 10

,oit u impositions spécifiques et les marges (je préférence porrient êtr

stsd ao ei compte de cette -réduction, à la codtn uls
W '-E C NLTRACTANTES (c'est-à-dire les parties contratne agisen

leivent aux termes de l'article XXV) -oient d'accord pu eonîr

lRfi ausements ne sont pas susceptibles d'amoindrir la valeurde concs

as ePrsesdans la liste correspondante du présent Accorld Ouailusdn

ýerCompte tenu de tous les facteurs qui Pourraient ifursrl

ýe"éou l'urgence de ces ajustements. b
1nc u concerne les parties contractne u eSn a 1 ir

Ces dispositions leur seront applicables Nmtatis mundi à partir de

à auel chacune de ces parties contractantsdveda ebed

ouCnlura un accord spécial de che Cofréetaxdsoiin

a présent Accord font pal


